
 

 

 

 

VOUS ETES DEMANDEUR / COMMENT OUVRIR VOTRE COMPTE ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 2 

       Cliquer sur « CREER MON COMPTE»  
 
 
 

Sélectionner votre rôle : Mandataire 
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ETAPE 3 

 
 
Remplir les 
Champs  
et recopier  
le code anti robot 
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Vous pouvez le cas échéant rajouter des pièces jointes  (CNI, Passeport ou mandat du Titulaire, etc…) 
 

ETAPE 4 

 
 

Il vous reste à  soumettre votre inscription.  

 

ETAPE 5 

 

Votre inscription est achevée, un accusé-réception vous est  adressé par voie électronique. 

• Cette demande d’inscription doit être validée par l’Anfr qui vous adressera la validation par voie 
électronique. 

• Hors système, vous aurez à communiquer au Titulaire pour lequel vous souhaitez gérer ses réseaux : 
- votre identifiant ;  
- votre adresse mél ; 
- votre nom, votre prénom ;  
- ainsi que  votre numéro de téléphone. 

• Le titulaire aura à valider dans SURF votre mandat activant ainsi votre compte « Demandeur ». 

 
Vous pourrez alors effectuer en son nom toutes les démarches dématérialisées concernant 

la gestion des autorisations d’utilisation de fréquences que l’Agence nationale des fréquences 
réalise sous convention de l’Arcep. 

 

Si vous rencontrez une quelconque difficulté, vous pouvez nous adresser un mel à : pmr@anfr.fr 
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